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STATUTS 
 

 
Les acteurs de la filière chanvre de Bourgogne Franche-Comté, mesurant un potentiel de 
développement de la filière chanvre, se sont regroupés pour constituer cette association régionale. 
 
Celle-ci partageant les objectifs du réseau national « Construire en Chanvre – CenC », elle fait le 
choix d’y adhérer. Elle partage donc la charte de régionalisation du réseau et en sera signataire. 
L’annexe à cette charte présente la gestion des relations entre CenC et ses délégations régionales. 
 
En Bourgogne Franche-Comté, de nombreux acteurs sont présents et peuvent ainsi couvrir une 
partie conséquente des activités de la filière. En effet, sont présents sur ce territoire des 
transformateurs de paille de chanvre, des chaufourniers, des fabricants de matériaux, des 
applicateurs (artisans), des bureaux d’études, des maitres d’œuvre et des formateurs. Une bonne 
articulation de ces acteurs aboutit à une offre de construction et rénovation envers le public 
cohérente, lisible, complète, locale apportant les garanties nécessaires à l’assurabilité et pérennité 
du bâtiment.  
 
Ce travail en réseau permet d’être plus efficaces et pertinents dans le développement des projets 
 
 
Article 1er : Constitution et dénomination 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 
ayant pour titre B o u r g o g n e  F r a n c h e - C o m t é  C h a n v r e ( B F 2 C ) .  
 
 
Article 2 : Objet 
 
Cette association a pour but de contribuer au développement de l’utilisation de matériaux à base de 
chanvre dans la construction et la rénovation de bâtiments en s’appuyant principalement sur les 
ressources locales. 
Elle définit la stratégie et les plans d’action, qu’elle met en œuvre afin d’atteindre ce but, elle veille à 
créer les conditions favorables à ce développement : 

- Faire reconnaître les produits chanvre dans les marchés publics 
- Assurer la promotion de ces produits et favoriser leur démocratisation 
- Fédérer les acteurs de la filière (de l’amont à l’aval) et fluidifier les relations. Le réseau 

permet d’être plus efficace et pertinent pour développer l’offre 
- Former les différents intervenants afin d’assurer une offre de qualité 
- Assurer une offre de qualité et  garantir une communication objective, cohérente et robuste 

sur les qualités et limites du matériau. 
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Article 3 : Siège social  
 
Le siège social est fixé à la Maison des énergies 50, rue Paul VINOT 70400 Héricourt. Il pourra être 
transféré, la décision revenant à l’AGE sur proposition du CA.  
 
 
Article 4 : Durée 
 
La durée de l'association est illimitée. 
 
 
Article 5 : Conditions d'admission  
 
Les membres de l’association peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales 
de droit public et/ou de droit privé, alors représentées par leur représentant légal ou personne 
désignée de l’entité. 
Pour être membre de l’association, la candidature doit être validée par le Conseil 
d’Administration qui statue lors de ses réunions. Les membres doivent adhérer aux principes 
énoncés par les présents statuts et être à jour de leur cotisation annuelle. Les décisions du CA 
concernant l’adhésion des membres ne sont pas motivées et sont sans appel. 
 
 
Article 6 : Composition de l’association 
 
L’association se compose de membres fondateurs et de membres actifs.  
 
Sont considérés comme membres fondateurs Les structures et personnes qui ont eu un rôle 
dans la création de l’association soit : 
 

- Producteur de chanvre EUROCHANVRE représente par M.Gilles Chanet 
- Producteur de chaux BCB représente par M. Jean-Michel Sementery 
- Producteur de blocs VIEILLE Matériaux représente par M. Nicolas Guillaume 
- Producteur de chaux SAINT-ASTIER représente par M.Jean-luc Berthon  
- Bureau d’études BE.Optim’Home représente par M.Patrick Chapoulié 
- Entreprise Claude frères  représente par M.Patrick Claude 
- Pole énergie représente par M.Jean Auvillain 
- M. Damien EUVRARD  
- M. Jean-Luc ROULIN 

   
Sont membres actifs ceux qui adhérent aux présents statuts, qui sont à jour de leur cotisation 
annuelle et qui participent régulièrement aux activités de l’association. Ils ont le droit de vote en 
assemblée générale. 
 
Leur candidature doit avoir été acceptée par le Conseil d'Administration (CA). 
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Article 7 : Perte de la qualité de membre – Radiation 
 
La qualité de membre se  perd par : 

 La démission adressée par lettre recommandée au Président de l’association, 

 Le décès, 

 Le non-paiement de la cotisation 

 La radiation prononcée par le CA pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par 
lettre recommandée à fournir toute explication. Les cotisations versées sont 
définitivement acquises à l'association. 

 
 
 
 
 
Article 8 : Assemblée Générale Ordinaire (AGO) 
 
L’AGO a lieu une fois par an dans le semestre suivant la clôture des comptes annuels de 
l'association, qui aura lieu tous les 31 décembre. 
 
Elle reçoit le rapport du CA et le rapport financier du Trésorier. Elle statue sur leur approbation 
et sur toutes les questions relatives au fonctionnement de l'association. Elle donne toute 
autorisation au CA, au Président et au Trésorier pour effectuer toute opération rentrant dans 
l'objet de l'association et qui n’est pas contraire aux dispositions de la loi de 1901, pour laquelle 
les pouvoirs qui leur sont conférés ne seraient pas suffisants. 
 
Toute délibération de l'AGO est prise à main levée, à la majorité des membres présents ou 
représentés. Le scrutin secret est de droit si un membre le demande. 
 
Pour que l'AGO puisse statuer, la moitié au moins des membres de l'association doivent être 
présents ou représentés. Si le quorum n'est pas atteint, une seconde AGO est convoquée dans 
les quinze jours suivants. Les propositions sont alors exécutoires dès qu'elles ont reçu 
l'approbation de la majorité des présents. 
 
Après épuisement de l'ordre du jour, il est procédé au remplacement des membres sortants du 
Conseil d’Administration. Le scrutin secret est de droit si un membre le demande. 
 
Les Assemblées Générales Ordinaires sont ouvertes à tous les membres.  
Chaque membre dispose de deux voix maximum, la sienne, et le cas échéant une voix donnée par 
procuration par un autre adhérent. 
Dans tous les cas, les convocations doivent être envoyées au moins quinze jours à l'avance et 
indiquer l'ordre du jour. Les convocations électroniques sont acceptées. 
 
 
 
 
 
 



statuts BF2C  Page 4 sur 6 

Article 9 : Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) 
 
L’AGE peut être convoquée en cas de circonstances exceptionnelles sur avis conforme du CA. Elle 
statue sur toutes les questions urgentes qui lui sont soumises. Elle peut apporter toute modification 
aux statuts, elle peut ordonner la dissolution de l'association ou sa fusion avec toute autre association 
poursuivant un but similaire. 
 
Elle peut aussi être convoquée sur demande écrite d'un tiers au moins de l'ensemble des membres, 
déposée au secrétariat. Dans ce dernier cas, la réunion doit avoir lieu dans les 30 jours qui suivent le 
dépôt de la demande au secrétariat.  
 
Elle a le pouvoir de démettre le CA et d’en élire un nouveau, qui sera composé de 9 personnes dans 
un ordre de sortie déterminé par tiers par tirage au sort : 

 Un premier tiers en poste jusqu’à la première AGO (année n) postérieure à cette AGE 
 Un deuxième tiers en poste jusqu’à l’AGO suivante (année n+1) 
 Un dernier tiers en poste jusqu’à l’AGO suivante (année n+2) 

 
Pour que l'AGE puisse statuer, la moitié au moins des membres de l'association doivent être 
présents ou représentés. Pour être exécutoires, les propositions doivent recueillir l'approbation des 
deux tiers des membres présents ou représentés. Si le quorum n'est pas atteint, une seconde AGE 
est convoquée dans les quinze jours suivants. Les propositions sont alors exécutoires dès qu'elles 
ont reçu l'approbation de la majorité des présents. 
 
 
 
Article 10 : Conseil d’Administration 
 
L'association est dirigée par un Conseil d’Administration de  9 membres élus par l'AGO pour une 
durée de 3 ans. Le nombre d’administrateurs à la date de signature des statuts est de  9 membres. Il 
pourra évoluer sur décision prise en Assemblée Générale Extraordinaire (AGE). Le CA se renouvelle 
par tiers tous les ans suivant un ordre de sortie déterminé par tirage au sort dès la première 
année : détermination du 1er tiers sortant ainsi que des tiers sortants en 2nde et 3ème années. En 
cas de démission ou de radiation d'un des membres du Conseil d’Administration, le poste restera 
vacant jusqu’à l’AGO suivante. Si le nombre d’administrateurs restant passe à moins de 5, une AGE 
est automatiquement convoquée dans les 30 jours. 
 
Le CA se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Président ou sur demande écrite de la 
moitié de ses membres. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue de ses membres présents, la voix du Président étant 
prépondérante en cas de partage. Il n'existe pas de pouvoir et tout membre du Conseil 
d’Administration qui, sans excuse n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être 
considéré comme démissionnaire. Dans ce cas, il sera informé par courrier recommandé de la perte 
de son statut d’administrateur. 
 
Le CA est investi des pouvoirs les plus étendus pour autoriser tout acte qui n’est pas réservé à l'AG. 

 Il définit et arrête chaque année un programme d'actions préparé par le Bureau. Il surveille 
la gestion des membres du Bureau et a toujours le droit de se faire rendre compte de leurs 
actes. 
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 Il peut interdire au Bureau ou à certains membres du Bureau d'accomplir un acte relevant 
de leurs attributions d'après les statuts et dont il contesterait l'opportunité. 

 Il autorise le Président et le Trésorier à faire tout achat, aliénation, ou location nécessaire 
au fonctionnement de l'association. 

 
Le Président convoque les AG et le CA. Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile et 
est investi de tous les pouvoirs pour ester en justice comme défendeur au nom de l'association et 
comme demandeur avec l'autorisation du CA. Il préside toutes les Assemblées. En cas d'absence, il 
est remplacé par un des membres du Bureau, ou à défaut du CA. Il peut, après accord du CA, 
déléguer partie de ses attributions à un délégué général chargé de mettre en œuvre les actions 
définies par le CA.  
 
Le Président ne peut prétendre à aucune forme de rémunération en contrepartie des fonctions qu’il 
assure au sein de l’association. 
 
Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l'association. Il effectue 
tout paiement et reçoit sous la surveillance du Président toute somme due à l'association. Il peut, 
après accord du CA, déléguer une partie de ses attributions.  
Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations effectuées par lui et rend compte à 
l'Assemblée Générale qui approuve, s'il y a lieu, sa gestion. 
 
 
Article 11 : Bureau 
 
Après chaque AGO et chaque AGE (si cette AGE modifie la composition du CA)  le CA élit parmi ses 
membres un Bureau composé au minimum d’un président, d’un vice-président, d’un trésorier et d’un 
secrétaire.   
 
 
Article 12 : Les ressources de l’association 
 
Les  ressources de  l'association se composent : 
 
 Des cotisations annuelles versées par les membres, dont le montant des cotisations est fixé 

chaque année par l'Assemblée Générale Ordinaire (AGO) sur proposition du CA. Ces 
montants pourront être différents selon les catégories d’adhérents. Ces catégories seront 
validées en AGO sur proposition du CA. 

 
 De toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementations en vigueur. 
 
 
 
Article 13 : Dissolution 
 
En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l'AGE statue sur la dévolution du 
patrimoine de l'association, sans pouvoir attribuer aux membres de l'association plus que leurs 
apports. Elle nomme, pour assurer les opérations de liquidation, un ou plusieurs membres de 
l'association qui seront, à cet effet, investis de tout pouvoir nécessaire. 
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Article 14 : Formalités de déclaration et de publication, Tribunal compétent 
 
Le Président, au nom du CA, est chargé de remplir les formalités de déclaration et de 
publications prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1904. Le tribunal 
compétent pour toute action concernant l'association est celui du domicile de son siège. 
 
Article 15 : Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur pourra être établi par le conseil d’administration de l’association, qui le 
fera alors approuver par l’assemblée générale. Il définira notamment : 

-  le montant des cotisations,  
- L’administration et la gestion interne de l’association. 

 
 
 

Fait à Héricourt  le 1 mars 2017           
 
Signatures 


